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CONFEDERATION NATIONALE DES AVOCATS


La CNA proteste contre les conditions et les termes des questions posées sur un statut de l’avocat en entreprise à l'AG du CNB des 19 et 20 novembre.

La CNA après un vote majoritaire de ses membres contre la création d’un statut de l’avocat en entreprise avait lancé un appel le 7 juillet 2009 pour que la profession tout entière soit consultée par referendum sur ce projet. 

Cette démarche a connu un succès considérable auprès de tous les avocats. 

Après avoir constaté que le CNB poursuivait ses travaux sur le sujet, une nouvelle lettre ouverte a été adressée au CNB le 12 mars 2010 par la CNA pour rappeler que la profession entendait être consultée non sur les modalités de cette reforme mais sur son principe. 

Le 6 avril le CNB a lancé une consultation  auprès des ordres et des syndicats. A cette occasion, la CNA avait souligné que cette consultation était contestable puisqu’elle se présentait sous la forme d’un questionnaire comportant 28  questions portant sur des considérations techniques sur la réforme et qu’il fallait attendre la 29ème question pour que soit enfin demandé : Etes-vous favorable à la réforme consistant à permettre à l’avocat d’exercer en entreprise ?

 Or les 19 et 20 novembre les membres du CNB sont appelés à se déterminer sur un vote qui se présente de manière alternative, mais qui en réalité donnerait mandat au CNB d’approuver une réforme à laquelle s’opposent les avocats, sans même faire connaître le résultat du dépouillement de la consultation initiée par le CNB lui-même.

Nous vous invitons à lire la lettre que le président de la CNA a adressée ce 16 novembre au président du CNB pour protester contre les conditions et les termes de ce vote. 

Il y est rappelé également la constance du combat de la CNA depuis 2006 contre cette réforme lors du rapport de Monsieur Marc GUILLAUME à l’époque directeur des affaires civiles et du sceaux. 

De surcroît, les limitations sous-entendues dans la seconde question posée cette semaine aux membres du CNB dépendraient de la volonté de défendre le barreau contre les empiètements tant dans le juridique que dans le judiciaire de ces avocats en entreprise au sein des compagnies d’assurance ou des banques par exemple. 

Cette volonté est faible en France. L’exemple de la réglementation de l’exercice du droit, pourtant mis en avant lors de la réforme de 1990, laisse aujourd’hui une place de plus en plus grande à des conseils de tous genres. La spécificité de la prestation juridique, l’importance du droit qui participe à la cohésion des sociétés humaines ne sont pas en France des valeurs perçues par nos gouvernants de toutes sensibilités politiques comme suffisantes pour être strictement réglementées. Cette situation particulière à la France est une raison supplémentaire pour ne pas abuser des comparaisons avec les pays voisins.
 

Bien entendu la CNA appellera à voter non à la question qu'elle souhaite voir posée: Etes-vous favorable à la réforme consistant à permettre à l’avocat d’exercer en entreprise ?
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